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ces deux écueils : ! 
che la botifte, et ! 
cœur ; il faut au’elfc 
maison agréable et j 
n’aille pas ailleurs i 
toujours coûteuse 
nage, le refroidis 
tre deux époux, ‘ 
d’eux ne se plaît j

Des discussions] 
sance dans les 
bien ! il faut qu'et 

iproque et qu’i 
Ion dont on au 

loin, toutefois, de 
querelles plus gra v< 
des concessions eti 
lieu de les perpétc 
orgueil, parce qu’c 
pour les époux, 
pour les ennuis un

prodigalité, qui dessè- 
rarice, qui dessèche le 
rende l’intérieur de sa 
iureux ppur que le mari 
srcher des distractions 
Le trouble dans le mé- 
:nt et l’indifférence en- 
icncent le jour où l’un 
dans la maison*

lent quelquefois nais* 
que nous avons. Eh 

époux l’indulgence soit 
irde aujourd’hui le 

besoin demain. Il y a 
lorages passagers à des 

qu’il fout éviter par 
sacrifices mutuels, au 

1 par entêtement eu par 
t amènent à leur suite, 

r désunion certaine, et 
ir presque toujours
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INSTRUCTION POPULAIRE.

DEVOIBS DE LA VIE PEIYfiE.

Dieu à dit à l’homme : MTu quitteras ton 
hère et ta mère, afin de t’attacher à ta 
femme.” C’est Dieu qui a créé ce lien puis
sant et saçré.

Le mari doit à sa femme soins, protection, 
tendresse ; mais jamais il ne doit lui faire sen 
tir sa supériorité, si ce n’est en employant 
ses efforts à la rendre heureuse eleo consa
crant au bonheur de la rie commune, ses 
forces, son activité et son travail.

La femme doit à son mari une juste défé
rera» ; et cela se conçoit, puisque son sexe, 
plus faible, lui foil trouver dans un mari le 
.protecteur et l’appui dont elle a besoin. Dans 
un ménage uni cette déférence s’efface in
sensiblement En présence, d’intérêts qui 
sont les mêmes pour tous deux, l’homme et 
la femme, en appelant A leur secours la dou
ceur et le bon sens, exercent mutuellement 
Pen sur l’autre une influence salutaire ; ils ont 
raison tour à tour, et jamais l’un ne se plaint 
d’être ramené par l’autre à dea idées justes 
et raisonnables.

Si le mari est par son talent, par sa capa
cité, le chef du ménage qu’il soutient, e t dont 
il est Pàsec, la femme a encore une belle 
part dans la direction des affaires domesti
ques: il fout qu’elle y fosse régner la pro
preté, Pordre, l’économie, et qu’elle évite

malheureux.
Le luxe, la coquetterie et la vanité sont 

les ennemis des ménages ; H faut les com
battre. Un hommè qui attache trop d’im
portance à ses vêtetnents prouve qu’il est dé 
sceuvré et qu’aucuife pensée sérieuse ne le 
préoccupe. La coquetterie chez une femme 
est une cause trop fnqmmne de désordre et 
de ruine.

nité, un urgent qui souvent serait nécessaire 
à la bonne administration de leur maison 
Lorsqu’une femme est jolie, la beauté qu’elle 
tient de la nature l’embellit et la pare ; fa 
coquetterie gâte souvent ces dons naturels, 
auxquels d’ailleurs on ne saurait mettre un 
bien grand prix, car ils s’effacent pen à peu 
pour disparaître ensuite. On ne règne pas 
longtems par la beauté, tandis que par des 
mœurs pures, un bon cœur, des sentiments 
vçrtueux, on est à tout âge et avec toutes les 
figures, honoré, estimé, chéri.

Si ces simples préceptes étaieni mieux 
observés, on compterait un plus grand nom
bre de ménages véritablement heureux. 
Quant aux époux qui trahissent leurs ser 
mens, quant à la femme qui trompe son mari, 
au mari qui délaisse lâchement sa femme, 
no lis dirons : “ Malheur à eux !” et nous les 
laisserons en face de leur conscience, qui les 
condamne avant que le jour vienne où Dieu 
les punira.

ri.
Les devoirs que les pères et mères ont à 

remplir vis-à-vis leurs enfens sont d’autant 
plus faciles à tracer que le cœur humain les 
indique. On aime «à l’avance l’enfant qu’on 
doit avoir. Ce lien nouveau; qui viendra 
resserrer encore l’affection de deux époux, 
éveille toute leur tendresse et toute leur sol
licitude. L’enfant est à peine né, que son 
père et sa mère, heureux du moment pré
sent, interrogent déjà l’avenir; dans leur 
pensée, cet enfant grandit et se développe.... 
On fait ainsi sar le berceau d’un nouveau-né 
mille projets, et trop souvent on oublie que 
l’enfant que Dieu nous donne est un. dépôt 
qu'il nous confie et dont nous aurons à ren
dre compte à lui, ‘Dieu, à la société et à 
nous-mêmes.

et à la

conservation de l’enfant accordé à vos vœux. 
Que sa mère, si Cela se peut, le nourrisse de , 
son tait ; que par crainte de la fatigue, de 
l’embarras inséparables de soins conslans et 
munliieux, son premier sentiment ne soit pas 
l’égoïsme. Cela lui porterait malheur t

11 faut craindre de fausser les jeunes idées 
d*uw. enfant en lui faisant des contes absurdes 
et extravagansqui frappent souvent, et d’une 
manière fâcheuse; son imagina lion encore 
faible. Il faut éviter pour ce? natuies déli
cates, les impression» brusqués et inattendues 
qui peuvent altérer la santé;

Il faut encourager, avec un zèle égal, le* 
premiers travaux el les premiers jeux d’un 
enfant

Il faut le blâtdër avec douceur lorsqu'il 
fait le mal. et n’être point injuste avec lui. 
La colère, la violence et la force brutale sont; 
en fait d’éducation, «les iifairumens détesta
bles. Corrigez votre enfant, ne l’a brui is* a 
pas; ainsi donc ne le frappez jamaii, car les 
coups abrutissent.

Après les premiers soins que l’enfance 
exige et dont l’amour maternel est si ingé
nieux à l’entourer, .une autre série de devoirs 
commence pour te mpère et la mère;

lia doivent donner à leur enfant, selon ce
*É6f ....  t

rieux et honnête hofnme;
lié doivent diriger vers un but qui puisse 

être facilement atteint ; c’est-à-dire, le diri
ger de manière à ce qu’il puisse se suffire 
honorablement à lui-même à l’âge où uii 
grand nombre de jeunes gens sont honteuse
ment à la charge dé leur famille; „ 

*7n père rendra ion fils brave et coura- 
x; il ldi apprendra à aimer son pays et à 

le servir, A respecter lès lois et à les défeoi 
dre ; il fera de son fils on bon citoÿen, il 1* 
préparera à être plus tard; et à son tour, chef 
d’une autre famille.

Une mère inspirera à sa fille lès sèatimens 
les plus purs; elle lui fera apprendre des cho
ses unies et d’une application journalière; 
Elle l’habituera, dès l’enfance, à prendre une 
part dans les travaux du ménage ^et fa jeune 
fille, destinée A être un jour épotise et mère; 
trouvera facile l’accomplissement «les devoir* 
que sa mère aura accomplis devant die.

Car l’exemple est un maître excellent où 
dangeréux; suivant que l’exemplé offert est 
mauvais ou bon.

Méritez, gagnez la confiance de vos en- 
fans dont vous devez être les plus sincère*

U fout pourvoir â la

quitterez ce monde, ce ne séria pas pourvoit* 
une médiocre consolation que de mourir en^ 
tre. les bras de vos enfans, et de vous dire eii 
les bénissant : “ Us garderont et ils chériront 
ma mémoire ! ”

ut.

Si vous n’avez pas pour vos père* et mères 
respect, reconnaissance et amour; vous êtes 
coupables d’ingratitude.

Si tous oubliez les tournées et les inquié
tudes que vous leur avez causés, les nuits que 
votre mère a passées près de vous, lee tre»
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mot,

s’esl livré pour 
vous faire 

de vous ce que 
vous êtes Coupables

>*

îf •• „ T

pas vos jMrfênts, s’ils sont 
e supportiez pas les bizar- 

leur caractère oti leurs faiblesses;
--------- et que vous ne veniez pas
- avec tout votre cœur et toutes 
; si vous pouvez rendre leur vieil- 

et honorable et que vous preniez 
ces vieillards» qui peut-être 

vous et pour vous, quand 
votis êtes coupables

vaut vous, attaque le nom 
Ou l’honneur de votre"mère et 

à défendre le nom que vous 
r de celle qui vous a nourris 

êtes encore ingrats, et de

et amis, ce n’est pas 
et cette flétrissure 
aurez aimé vos pa- 

à lui ; vous les 
les a conservés, 

vénération et qnelle estime 
en tons tems et chez lotis 

a Vautour filial.*’ et vous ne 
que cette estime vous manque ! 

•esoectere* vos parents; vous obéi*, 
; vous les soulagere* par 

s’ils sont infirmes, par vos travaux 
i misère et que 

ayes un meilleur sort* L’amour que 
les bons fils ont pour lotira père et mère est 
encore un hommage à Dieu*

ÇA eotUùuttr.)

LE PBPPLB TRAVAILLEUR
MONTRÉAL, VENDREDI le FÉVRIER, 1890.

Avantages d’on système de ooovernE- 
crembnt Electif.— Donner au peu- 

d’étire lui-même ses officiers 
, est incontestablement un sûr moyen 

fie se procurer pour le maniement des affai
res publiques, des hommes non-seulement 

, mais aussi qui auraient la confiance 
de" la nation. Dans tout gouvernement, l’on 
doit autant que possible, chercher à ronten- 

le plus grand nombre, e*est-à-dire le 
i,” car, n’est-ee pas lui qui devrait

______pouvoir entre les mains, vû, surtout,
que ce pouvoir émane directement de Dieu 
et est essentiellement appuvé sur le droit et 
\â raison.

un peuple quelconque, il faut que 
individu compte pour une partie in-

______ de la société, il faut qu’il ait ses
droits de citoyen, et ceci n’est que justice, 
n’est que raison. Donnez au citoyen la fa
culté de participer comme les autres à la 
direction de la chose publique,et il acquerra 
avec les autres citoyens plus élevés ou plus 
humbles que lui, la responsabilité des actes 
de la nation, pourquoi serions-nous privés 
en Canada de cette immunité dont jouissent 

à quelques pas de nous? 
cet espèce de système élec- 

i emplois publics, l’on eu re- 
age immense ; d’abord, ce se- 

de faire disparaître une mul- 
iui se sont glissés dans le mode 

i, etla nation pourrait enfin se 
(____________ urnes intègres; qui cherche
raient l’intérêt du plus grand nombre avant

Ce droit dit peuple, d’élire ses officiers pu
blics, est l’idée la plus profonde qui «oit en
trée dnnsjks sociétés modernes. Elle rend 

à tous, le droit, ce libble apanage 
. , èce humaines te droit sans lequel i) 

n’y a rien sur la terre qu’une vie sans dignité.

Le he s.

si Dieu vous

tii; pour
tirerait
rait

procurer

par
tors

Le “peuple” n’est-ilpas, d’ailleurs,le meil
leur juge de ceux qui lui conviennent pour 
remplir les charges publiques ? On dira peut- 
être que non, et comme preuve, on dira : 
“mais, notre ‘peuple’ est trop ignorant 
pour cet état de choses.* A cela, il sera 
aisé de répondre que ce sera précisément en 
lui enseignant ses justes droits qu’on loi ap
prendra 4 devenir plas instruit, lorsqu’une 
fois il se sera aperçu qu’il peut user de ses 
droits de citoyens,31 deviendra dès lors plus 
instruit. Si nous ouvrons l’Histoire des Etats 
de l’Union Américaine de. M. Bancroft, on 
pourra se convaincre de la jûstesse dé cette 
réflexion. Lès premiers colons des fijtità, 
étaient, sans aucun doute, aussi ignorants qûe 
notre peuple, èt Si aujourd’hui le peuple des 
Etats-Unis est considéré‘cômme-tin des pre
miers peuplés intelligents du mondé, cela est 
dû uniquement à lehr gouvernement qui per
met à chaque citoyen de jouit de ses droits.

En Canada, les Officiers publics sont nom
més par une autorité supérieure, et l’on ne

[leut s’empêcher de reconnaître qtie cette 
oi n’est qu’un moyen de corruption, moyen 

que nous ne pouvons trop condamner, parce 
que nous avons vu, et bous voyons encore 
aujourd’hui que des hommes sinon Sans ca
pacité, du moins, saus popularité, ont été 
élevés à dés emplois publics. Nous avons 

exemple des officiers qni sont nommés 
s des élections de comté par un tribunal, 

et combien de fois n’a-t-on pas été convaincu 
de l’injustice de ce moyen et de la corrup
tion qui en était la cause? Ces officiers rap
porteurs sont quelquefois disposés à favoriser 
l’élection d’un candidat plutôt que Celui d’un 
autre* et alors à quelle corruption pourrait 
se livreir l’officier rapporteur? Le peuple ca
nadien sera alors appelé à choisir ses officiers 
publics, et l’on verra alpra l’esprit de faction 
qni n’est atiire chose qne la lutte de quef- 
qu’uns contre tous, reculer d’effroi devant 
l’expression de la Volonté générale.—Si 
alors 1e peuple avait le droit d’élire ses offi
ciers rapporteurs, Ce système corrupteur 
cesserait d’exister. Nous arons par exemple, 
ici, en Canada, un gouverneur qui, Souvent, 
n’s pas les sympathie» du “ peuple.” Ce 
gouverneur reçoit au moins sept à huit mille 
fouis par année. Eh bien I s’il était permis 
à la nation ea nad ienne-française d’élire elle 
même ses officiers publics, l’on aurait tou
jours pour remplir cette place, un homme 
possédant te confiance de la nation.

Si nous rep »rlons nos regards vers les 
Etats de la Grande Union Américaine, nous 
y verrons que tous les officiers publics, de
puis le premier jusqu’au dernier, sont éligi
bles. Eh ! te bien qu’à retiré les Etats-Unis 
d’un pareil système est immense.

IsstrroTioN du jury.— Lee c-onridération* auxquelles 
l’on peut être appelé à faire «ur ee «ujetpiont de, plus impor
tes pour tes CMutdiene, car relie iost tuiion protège dan- 
leur droit, elle leur assure le moyen de recouvrer leurs 
ju-tee griefs. L’institution du juré offre île» garanties que 
le procès devant les jugea n’offre pas. Nous ne pouvons 
trop reconnaître les bienfaits d’une pareille institution 
qu’on • appelée à juste titre le chef-d’œuvre de la légis
lation. On peut dire qu’il est le gage de la félicité pu
blique. C’est l’appui le plus ferme de l’ordre, c’est la 
base le plus solide de l’autorité, la barrière la plus forte 
que l’on puisse opposer au débordement île la tyrannie ou 
de t’anarchie. Sa< « lui, la liberté ne serait qu’un nom, 
la servitude une cruelle réalité. L’effet de celt* invention 
sublime du procès par jurée en portant le flambeau de l’é
quité dans les lois, assure la plu» exacte impartialité dans 
Ica tiibunaux, impose silence nux passions, et préserve 
de tous 1rs dangers de In corruption, ceux qui sont char
gés de la tâche redoutable de prononcer sur y crime et 
sur l’innocence des individus amenés devant nos tribu
naux.

Comme une preuve évidente de l’excellence de ce 
mode de procédure, et de sa supériorité, nous avons l’u
nanime op uion du peuple anglais, qui déjà depuis plusieurs 
siècles a conservé cette utile institution comme intacte. 
L’apgpobatiun de ce peuple qui soumet les décisions de 
ces justes droit* devant un carpe de jurée dans les procès 
civiles et rrimieolle*, est une preuve certaine de la. - «pé
ri orité du procès par jurée stir le proré» devant kejuees. 
Éi, à ce principe, tel qu’il y est exposé, raya resté fidèle.

Lorsque l’oit considère avec réflexion le manière imper-; 
tiale aver laquelle est conduit le procès parjurés, l’on ne 
peut qu’admirer ce boulevard de la sécurité des citoyens.. 
D’abord, lus lois qui veulent que ces jurés soient tirés de 
toutes les classes de la société, est un moyen excellent 
de prévenir les intr gues et la corruption que l’on pour
rait mettre ôn (ÈuVre contre l’arrusé. Une fois appelée, 
les jurée sont obligée de décharger leur fonction ave® ’ 
toute l’attention possible. La voix de la justice est la 
seule à laquelle ils puissent prêter l’orei'le. Ils ont leur 
conscience pour guide, c'est à elle qu’ils s’en rapportent, 
et par ce moyen, ils ne peuvent que décharger leurs de
voirs arec honneur et avec intégrité.

On ne fient trop concevoir combien celte Institution 
l’emporte sur toute» les autres modes d’administrer la jus
tice, particulièrement dans tout ce qui a rapport aux ma
tières pénales, en même tem» qu’elle est une des d< ux 
bases sur lesquelles repote toute l’édifice de notre gouver
nement. Cette institution est à la fois le plus ferme appui 
de son autorité comme de la liberté de» citoyen a, de leurs 
droits et de leur» devoir». réciproque»; c’est le plus sùr 
moyen de distinguer le crime d’avec l’innvcpnce, et qui, 
selon un céléliÂ publiciste. “ est la plus sublime tnveu- 
Vio» de la science du cœur humain.”

L’sttacheineni même que l’on a eu.depuis longtems 
dafs cette province, pour le procès par ju és, et le grand 
nombre de fôi» même où des causes de dommages ont 
été référées, est un gage suffisant de la sécurité qo’elle » 
Offert jusqu’ici au bon f.eupie canaitien.

Elle offre dn sûr moyen au pauvre, au math*areux, à 
lutter avec son eppreBveur ; il sait qué he n’est pas en 
vaib qu’il en épprlle à son pays ; lisait que les douze 
hommes qui sont appelés à le juger, se feient un honneur, 
et un devoir impérieux d’accomplir avec intégrité l’impor
tant mandat qu’il leur a été déposé entre les mains.

Aujourd’hui* ce sentiment qui ni>m porte à chérir une 
eembl.ib'e institution, est on sûr garant de sa si périoritè 
sur le procès devant les juges. Nous dirons p'us, le 
p ocès parjurés est presque un moyen infaillible de no pas 
se tromper, car lorsqu’une décision importante,"tel que p*r 
exemple He la vie ou. ou de la moM d’vu accusé, e«t lais
sé a un juré compo-é de douze hommes, qhi forment ntt 
véritable tribunal de conscience qui est mains sujet a sa 
tromper qu’un jug».

C’est dans les sentiments d’on rœtir honnête ^éclairé pair 
les lumières dé la inorale et de la relig.on qu’il* doiy.-nt 
puiser leurs notion* sur la nature des fwila, qui font le sujet 
de l'accusation pour l’admettre lé sou'enir ou là rejeter. 
Les jurés eux luêm"» sont à suppo-er consoei.tieux i 
remplir leurs devoir» envers la société, les obligatio'.s que 
le* lois imposent-aux jurés sont ulus snrré que ceux de» 
juges, car il est à iupposi r que le juge n’est psg tfutori un 
juste appréciateur des actions de se* semblables. lien 
est isolé duns la même proportion qu’il met de l'applica
tion à l’étude comme à la pratique de ses devoirs.

La première suffit pour absorber toute «on attention, la 
seconde pour concentrer l’exercise de toutes ses fecul és. 
La sphère d- -a société doit aussi se rétrécir à proportion 
du sang dans lequel il ee trouve placé comme b toison 
•la la nature de see occupations.- Il est nécessairement 
étranger à la masse de ses concitoyen». Il doit êtie ua- 
tureîlemént l’ami du pouvoir dont il e*t la création,et-por
té d’inclmstion à l’appuyer. Le» idée* de justice même, 
fondées sur des régies positives et de rigueur « nlsnteni et 
doivent fournir chea lui de» préjugée qui militent contTO 
te citoyen.

D’ailleurs, quelque soit les temiére» d’un juge, il ne 
peut être au (testai* des faiblesses de l’homme, H sirs! 
tontes les foi* qu’il y aura procès devant lui, il sera porté 
malgié lui à trouver un accusé coupable. Pour prévenir 
donc te da> ger des injustice* que ces préjugés sont de 
nature è produire, il feut mieux faire juger un accusé 
par de* homme* avec lesquel* il ait une association, 
d’idées, comme de nentimen* et d’intérêts communs, pla
cés sur l<yeême pied dsns l’ordre social, en foit de rang 
comme d’habitude arec des moyen* anolugues de «’enten
dre et de se comprendre réciproquement étrangers eux 
séductions, de la vanité comme aux chaînes de la puis
sance, au dessus même du sotfbçon de la pa.tialitè 
comme inaccessible à la corruption.

Réforme colokîaLB.— Au moment où l’on demande 
à grands cris en Canada à être annexé aux Etats-Unis 
d’Amérique, il ae forme en Angleterre une arsociation-à 
la tête de laque le figure Cnbden, assoCation qui aura 
pour but de travail'er à obtenir pour chaque colonie de 
l’Angleterre, la direction réelle de toute* Ica affaire* loca
les-— D’après les vues de la société, chaque colonie aura 
aussi le droit de faire et de modifi-r sa constitution locale 
à bon paisir. Le* "moyens qu* ln société emploiera pour 
accomplir «es fine, sont, premièrement, une association 
organisée dime le Royaume-Uni, qui sera appelée à discu
ter la question 1e mieux possible, afin d’êlie préparée à 
procéda r en parlement selon l’exigence de» circonstances. 
Secondement, unecoopération organisée dans les colonies. 
Toute colonie anglaise qni voudra avoir la coopération de 
eette société, peer obtenir la liberté dan* ses a Lire» loca
le* est invitée h correspondre avec cette société sur tes 
meilleurs moyen à prendre pour accomplir ce grand projet., 
La société rera composée de toutes les personnes qui 
contribueront pour un louis au capital qui sera nécessaire 
pour les dépenses de la première année. Les procédés de 
la société seront réglés par un conseil élu par «me assem
blée générale de te* membres;et|e conseil s’assemblera 
au moins une foie rtr semaine durant la session du parla- 
meut. - - V

. miAMiéwv..g.*'



LB PEUPLE TRAVAILLEUR.

L« conseil est composé de. m«*weur« suivante:
L’hon. Franc » B irmg, M. P-, p.érident ; l-rd Lytt'eton, 

le trèe-hou. M. Gibuqft* sir Witlmn Molo.wonh, bart., 
M. P.. S. H. W.lpol#, Ecr., M. Po J- Ww». Ect„ M. 
P., R. Cvbdeu, Ecr., M. P., Horoman, ter., M. ?.. A. 
Staff.,rU-Zcr., M. P., J. Napier, Ecr.,. M. P-,J-.Siu.eo», 
Ler., M. P/, C. B. Addortey, EcrM M. P. ». Ker S.y- 
mer, tier., M. Py M. J. Higgins, Ecr., F. A• McGea-

C On dit que les membiea qui font partie de lu société 
pour la eonléraiion des province, britanniques, ont déjà 
prie ce sujet en considération, et «* pro|H>senl d établir 
prochainement une correspondance avec cette société en 
Angleterre

Bill de la réciprocité.— Il pirait enfin comme 
certain que «tes tentatives veut être faite* pour faire pas
ser au congrès Américain un bill sur la réciprofcHe de îLme,Venue le C.o.da et leu Etat-Unis— Ce bill à 
déjà été présenté^» M. Maclane à la chambre des re
présentants

y Election du comté de Shbrbbooke.—M. Sunburn, 
jeune monsieur récemment admis à la profession d’avocat 
doit se présenter à la prochaine élection «le ce comté. Il 
■ers probablement opposé par uo tory dù nom de Cleve
land. -

Dimer des membres de la presse.—Jeudi dernier, 
les éditeurs et le» psopnéialres de journaux de Montréal, 
entuloe ensemble au restaurant Compain. M. Ferres 
éditeur du Montréal Gazetté présidant, et M. Kenuear, 
éditeur du Htrcdd, agissait comme vice-président.—Quoi
que non* u’aymis pas assisté * ce dîner* nous approuvons 
tont-à-fait le but «je « eue réunion, car aujourd’hui surtont, 
0Ù |tt h,tte de* journaux semble se oontinuer avec beau
coup d’animo-ité, ee dtner • pu contribuer à faire un 
grand bien.

NOUVELLES D’ÏDBOPE
ascoes ni

LE TÉLÉGRAPHE*

enfonce et eacLc «ei pî'fc r -.t •-«—«-
»■ notant uh e/i qui ee rewnbie eu r,*., »n tafciaaemol. eruiéai- 
iwebee le» esa.yew-.w-. Ou dû ni»» qu’* i. lv, *.jM.ioe,«-té«e 
•ntr^ le, lieu* écaille», jvaq't eu mnau de ».» é, auki. I.es j eri uU 
•Vciseeni à U» premier a triment d’norreur rl h . ou a..l U renom, 
siée U«.egr*able que eu fait ttau Ce n—Ole a d n.ir l Itsr 1.001 „ 
avaient, «MiuS du-vu, voulu l’éuieflcrou natasnn nmtà.’Ateul 

•lié# a consul er ic .r cu/A.t'uiliel e te baptême et semble Vuulete 
vrr. SM en |wruiie dy déilrtr te mort d'ut» te hum ai», c'ntè* 

cou|i elr d.n, ce eas. lisle iu’«l five 04 qu'il imu/1, «e» |arr„u au
ront, nous Peepéroee, assez de r*i.ou, youi fuir. j ey.r é U curio.Ud 
piiiiii'l-,., le |.rix d'une popularité regrettable, au, A laquelle Usai 
peuvent »e Sousuu/C qu i demi.—kvenir.

U- L'eufint mon,Ire doal cou eSi-nin'or«J|e nSMUnee de Pjk- 
ttnir du >, et que nuu»|ubl lues «lai. notre fouillé dV jtturdltui, «I 
moi t âpre* oeuf jour* d-; rie. • „

AUX Ç’OKRESPONDANT8.

B. Noue avons reçu votre lo'tre. Votre i 
p«>é*ie paraîtra prochainement dans notre feuille,fl

Un ami. Nous aimerions à vous weàr avant de pub'ier
votre correspondance.

Quoique noà« n’aÿons pas été invité* publier les procé
dés d’une assemblée teeue à Soulanges, dans le but d’abo- 
lié ou de réformer la Tenure Seigneuriale, nous croyons 
devoir te faire, vû .|tt’uh grand nèrtbro d'agriculteur» pren
nent un grind intérêt à la discussion de cette question.

Tenure Seigneuriale. ~Paroieee dé Soetlnn-e—k une 
Bsie*«i»lèe ..oblique, te tue à Boulange, le 3 lévrier cou 
rant, R l'«-»ue dù »er«rtee divie. *
f Sauvé dit Leplântr, éer., ex-maire, fut appelé * 

préai'ler l’a—emblèe et E. Hays, ecr., N. P. prié d’agir 
comm* seerateir»

M. J. B. E. Horion, de M Well, donne quelques ex-

fiiutina* sur le» résolutioiteeuivantes qui furent adoptées 
l’nnini'nU* t
Protuwé (ter T. Marcnux, écr., cénaelllrr et eultiveteur, 

secondé p"f M. t. Ségiiin, cultivateur.
1«, RUolt Que cett s-*rmblée e*tentièrement con- 

veimsue que le luèer-nt système le la tenure seigneuriale
est ilev,nu onèréox et in-up- rtsble Jane la plus grandr 
partie .le# seigneuries du lUe-Canada, en cnn-équence 
des exaction* de tou* genres qüiy oet été fa lies depuis «n 
•rand nombre «Paunéeu et per l’ihsuffisance «le la loi pour 
Isprotec des eendtiirei rontrn les empiétation» journa
lières «le* seigneurs ou leur- agents.

Proprsé i«r Antoine Pillo «, é^r., cultivateur, secondé 
par M. Gherléa Ménard, cultivateur:
* R£g0lu:—Que cette paroi-le contient dans son *em des 
preuv»-! irrévocables des nauvaieeffots, résultant de la 
présente tenure; «lane le* gtan.l.s qua«.ti'é-de terre» ac
caparées par le soigner de Soulnngu et tenue en friches 
et dan* u«« état de eompla abandon, sans qu elles soient 
clôturée* et q««*a«i« un travaux queleohquea y soient f..its 
dep'iht qu’elle* sont en sa po*«ee*ion, tandis que grand 
nombre de ne* co-npatri«itee*oi«t obligée de a’ex pe trier 
en pâment «ut Etats-Unis, pour pourvoir aux besoins de
leurs familles. „

Prop*aé par M. Michel Fili-trault. cultivateur, secon
dé par M. Joa. Culllierier, cultivateur:—

Riiolu :__Q «e —tte eeeemb ée ne aaur .it trop ee pro
noncer en fevedr d’un cbingnmeut de tenure et elle efpè- 
— q,e 1, convention dee déléjué* «levant ■’aeeemhier à 
Mnn'réal, pour la secdSle foi», le 12 février eoürenl, eu- 
râ l’effet de faire comprendre * le chambre dNssemblée 
que le peuple dèeire ardemment d’en finir avec un systè
me usé. désavantageux à 1* population entière, retardant
le progrès dans le nays et étant contraire au bonheur et è
la prospérité de laen.-iétê entière.

Proposé Per P. Wat er, *« r., cultivateur, secondé par 
Philippe Hooffctetter, écr., cultivateur.

Résolu :_Que oette assemblée désirant être représenté
dans la Convention sur Is Tenure Seigneurial*, prie B. 
Hays, ecr., N. P., d* vouloir bien accepter la charge de 
délègue de cet e fiteweae pour ia représenter dane la Con- 
vcn'iow, à sa prochaine aa-entdlée. /

>, Pnipové per P. Hooffeietter, ecr^ secondé par M. Jos.
^°R(éohé :—Que FJIvtnit, la Minerve, le Moniteur, rt 

- le Herald sont priée de vouloir bien publier les procédé* 
ei-rfe«*iis. .

Des remercimenta ayant été votée se president et au 
secrétaire, Vesaemblée a’ajenrne.

F. Sauvé dit Lavlaute,
■ *- - Président,

(Signé) E. IIATi. N. P.,
, V . Sécrétoire,

Le vaieeeau Europe est arrivé è H ilifax vendredi der
nier. Le* houveltea d’Eurepe qui nous ont été transmi
ses hier par Je télégraphe ne sont pu d’une très grande 
importance.

En France les affaire! he ee font pas rapideatent 
l’assemblée nationale. Le budgetè»t encore eoumt* à un 
comité. Le bill d’éducation de M, Falloux a créé beau
coup de discussfoe à l’assemblée eatieoel». M. Victor 
Hugo a fait ée discours contre ce bill d’é location qui e 
été beaucoup applaudi. Le journal hi Réformé a été 
«oprimé ci le joàrnal La Preste e été saisie.

En Prusse, la dissolution du cabinet n’a pas eu lien' 
Le roi doit prêter le segment d’allegéanre a la cdhstitu- 
tion.

L’Autriche est maintenant oeeépée è la réunion dee di
vers constitution des provinces. Les diètes de* diverse* 
provinces doivent être convoquées pour le mois d’ocoto- 
brr, et celle de l’eiupire s’assemblera dane le c«Hifant de 
l’année prochaine.

A Rome le manque d’argent e emperhfc le pape 
d’y rentrer et la France lui * déjà promis une forte 
somme.

Un mtvUier.
Un corroÿtur. 

chain numfro.

Votre correspondance est inadmissible. 
Votre écrit peitîlra «Inès notre pro-

MARIAGES.
En cette ville, le 4 du «murent, perMeeeire Pelliesler, 

M. Amable Dorv«lle, commis-marehaq.1, àJDJv Ma- 
RiE-MAReuEttiTE Mèthot, tous deux «lé «iettWmc.

En c#t* ville, hier timtm, p»r mee*ir» Cnnè<41yj,:3S 
George Cloutier, typographe, m-«kv*ei de Québec, à 
Daine Margaret Mceiiar, veuve do feu Thomas Mit- 
«jhell, é.er., avocat, de celte ville.

Le même jour, par Measure Pellts.ier. M. Jogmt 
Revbur, tailleur en hardes, à Dite EouAe-Hen*ferre, 
G le âinêe de M. F. l’ELLertea, ci-devant marchand de 
ce;Es* ville. . .î

Le mè ne jour, psr Mesairo Pelliesler, M. Joseph La* 
mouche, à DU.- £lé ix.iRK Dubois dite Lafrakcs;

A St. Hyacinthe, le 4 du «'ourant. f,âr M. V. P. pi
neau, curé .le St, Marc, L. A. DeiSAutts». écr., à 
Dlle. L. Zéphirwe Tbompsux, v.uadtfux du oièiaelieûa

Charade.
Mon premier, malgré les hiver*, 
Consente toujours sa parure ;
Mon second, sans corps, sans figure, 
Est applaudi dans Its oun'-o $s ; 
Et-mon etitirr, d’une voix pure,
De ace chansons rem;i!it les oi-n

Le vaisseau Holtingen e fait naufrage sur les bans «le 
sàblei dé la rivière Noire avre 590 pe.ssgcrs. Tous 
«ont parvenus à s'échapper l’exception du capitaine et d«^ 
douze matelots qui ont péris. «

Le root de la d»mière Charade est, Ckar*ruê.

Il est arrivé hier un vsioeau venant de la Californie, 
qui avait à bord wnxint» et e:nq passager*, un million et 
demi d’or et quatre mille doublons «lu li -tiqu-.

Grande foire internationale. — Comme on a pu 
le voir par lesjournaux de ceue vdle, il d«ui y avoir en 
Angleterre, dans le «murant de l’année prochaine, une 
grande foire où chaque nati rn du monde sera appelée à 
exhiber ses produises objet* d’art*et de manu&ciure.

Nou* avons été flatté en voyant un correspondant de le 
Gazette proposer «m prix «le vingt fouie à «ont artisan de 
la province qui fora le meilleur ouvrage en boi* de noyer. 
Celui qui suggère ce projet se propose de eouserite lui- 
même h rom me de quinae piastres. — Un proie* comme 
celui-là mérile certainement d’être mis i exécution, et 
nous osons croire qu’un grand nombre de citoyens influent 
viendront de l’avant et donneront chacun leur quote pan 
d’argent afin d’encourager lee ouvrier* du Ca-ede, * con
courir dans l’exécution de ce grand ouvrage qui eera 
exhibé è lagrande foire qui aura lieu à Londres.

M. Fleck a maintenant en rente un grand nombre 
d’inetrumen» d’agriculture eror’autres des bouleversera* 
de sol. Ces in«tr<>niene ee recommandent particulière
ment par la main d’œuvre, n’en cèdent point sou* ce rap
port à ce que noua avons vu d« mieux. Nous invitons 
ceux qui auraient besoin de ses ir.stromene, do se les pro- 

ila ne pourront que s’en biencurer ehes M 
trouver.

Fleck, et
i

“ """ " 1 ==^e=sa=s=!as

Notre presse s’étant caeeée d* nou
veau mardi dernier, au moment où' 

nous nous proposions d’imprimer .la secondé 
forme de notre journal, nous atrôtis été forcé 
de retarder la publication de notre ftiuillè à 
aujourd’hui.

Noüa espérons que nos lecteurs voudront 
bien turns pardonner ce retazd. Doréqaygnt 
nous ferons en sorte de sortir le plus régu
lièrement possible, vû que notre presse ?st 
maintenant au grand complet

Basées de People Travailleur, vendredi, 18 ttv. ISIS.

AVIS.
m

Tes rjÇHE «*erde « trouve cfcex m* perse** «rf.
eideute dans te teeMsrg QeSfoe depuis q lr|qu„ „. 

_ meme, eaee rnc»re avoir *S rSeteesA». Le *rrrae».e 
qui Vssian ywdite est priee de pqwer i ce llwtat. le plutôt yetaikl. 
afin ' pron ’re 1# lieu où elk ,e Douve, .

6 février 1830. *

Mr. D. B. Viger fera eamedi prochain devant Vlaatitet Cieadieo, 
eus lecture eer te Droit Cooitiimioinel de paye.

TbSatB* Rev*!,— Lundi drràitr les amateure e«$tetsei4jo«é 
deux petitee comédie». "Ploairur» d’rulre eux ee «oui diilieguée. 
Le cepiUtoe Level»* est celui, eetee nom, qui e le mie* joué.

Monstre humain.— Ou non» ipprqei qu'use femme ée U pi- 
rets-e de St.-Thlm»*M, viesi de met re «e monde un e .fan mo w 
ite.q'd eurpeeae eu htsarre horreur, toute e* que Hneture Immiinr 
e encore e-lantd de pte» ,**»eménil. Le uiiuveiu né n’a dXi- 
muin que I. «été *1 le» ères ; le «etir u* Sudrileevnl use iwtee 
avK le do» et le ventre ee dure Semite, q| le» pieds purteitemeet 
itœhlaties aux puUea de telle ampWvqi, ^l’iaeter Ut la h*lut,il

HOTEL D * Y AM A S K A,
[yamaska house,]

Village de Saint Hyaciathe. _
f RS eeus.ignd» ont l’honneur de tdmoiguer eu petite le*rude
LA »»i»»*ute de tteaeuefl par lequel uni Std rér«e ,n»é, tel 

effurle qu’il» eut fait», peur donner,' eux habitait» Se St. h Sciai!» 
un café .ligne de leur pelreri»--. Désireux de mérite. toMrtX U 
faveur publique, il» ne aégl.garoel rieu pour meiuieklLTfih. 1—. 
élatil liment, fét^xrme m ,e cMfoet. Le, rttrakhi» 
hqueuie «eruut toqjuan du mei.leut ctmù.

„ E. PAJEAU h
St. Hyeckithe,S férrie# |Sj6,

Liai
7, Rue dee Allemands,aubourg SL Laurent
à eeimteuiiuiut eu «uuieu» e»wtimeet .i» LIQUEURS FIMES 

im. qui «e cèdent en rien eut meilleur.» H.,ueur» importda» d’Eu-
r’*«‘ - **-"« -

jaeiief. -__

-A,

i
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HOTEL

:|iS

ou »•
RUE S.T. JACQUES,

, ter., Jfatmn.
■ usa

D’ORSONNENS,
DMCMN, |

Faubourg Saint Louis,

GEJV^iJYGe
DBS BUIS

&. allemands.

\ BMTOTOMI* 
AVbC AT,

J. U. BEAUDRY, ECUYER, 
1,1 °B4,e*

WBAGG
avocat,

RUE CMR 1 O,

IrôMMÎr
i MS DU

F R G QUÉBEC.
i ■ ■■■«

X Dumouchel
riroiMB reapvebwewneet m* erii’et le pabtie ce générai 

%e*S e ouvert en HOTEL ew leKe pled/éane uw verte 
■*“«"» vie i-vlele MwUSweee—», cLdttenl occupé. P«r 
M. iuiiiDii Des* U.

Il «ev* teejew» prêt * reeevelr le* penennev qel voeéreat bien 
rfceeever de leen.VW te*, lertqo’ilo euroet occasion 4» venir à le

dee étables, éeurle» et remha» en Irbebmerém. 
i chambrée eeet bien faurnie., le t*Me ver* bien eerrleet rian

|Br a une grande
f(|,
■a eerrleet rien 
mérita une pert

■MAI G Ai SI JY
PHOVHIOJfS. EPICERIES,

b «£c., âcc>i «ce.

wmwmms waxes»

SS
PROVISIONS, ÉPICERIES, «te. «te.

An Me* ei-deeeee désigné, et me ew ASSOSWIMSMT est ee* 
pneé d'article» 4* première qualité qu'il vendra à pin* b*e prit ans

SOCIÊTÊS DE TEMPÉRANCE,
DÉDIÉ

J LA JEUJfESSE DU CANADA»
Pas u Révérend C. Cminiqot, Pire.

t*. Kt. HOLLAS»
À llwneeer dSefcmer MM. lee Curée, M*reb**4e et lae«M»i

Cette édition **» enrichie dn PORTRAIT de reetenr R Feed 
NOTIOR BIOGRAPHIQUE, et w ee tendra eue lemttae prtedee ddüiew préeédentea {le livte art toSdemeal relié, étant deetbdi 
dira laimdnltdenel* écelee new lien 4e leelar»

89 je* tier MM.

REGISTRES DE PAROISSE,
e préparé une qeeetM de 1

loi

pereieeee, de dlsKuln 
prix très modérée, el dont il
relié» evee lie taeRlenre net 
da Canada, ü *e eharg»» de

>9 janvier 1850.
,*STSSP#LL A ND.

__ — . uv* w- .nnnRM' •
If OT RE-DAME.

DE BUSTES EN PLATEE,
NT DE

, Gravures, Ac. Ac. Ac.

reset»et nuire#, minai qmioe

'

ARRIVÉ DS LONDRES,]

________ urtta.el'iSis
.aeaelepiw t ont délai, leutaeapéee de

, SAS, dc^ de., etc.,

ne St

EU>9 IaJÊMJLRCHE*
MARCHAND 2^2 TAILLEUR,

RUE LAGAÜCHETIÈRE,
FMMENT eenetammea en aaaertiawat complet de Drape, Cael-
3» °"'*1"'Clk

Tout»* espèce* de barde* peur 4» * H
ordre dan* le dernier eedt.

Lee personne* qui feerSlr 
que ai elles le preaeieet ee megasie.

Faubourg Québec, M janvier 1860.

MUUM? M»CX.®SKT,
TEINTURIER DE LAINE k SO.IE 

JfETTOTE^R DE 6ARJVITURBS,
A déménagé el demean maintenant

187, BUE NOTRE-DAME, MONTRÉAL,
Vit-i-ai» la groceryit de M. Dama,

REMERCIE re*p**ln*a,n*at le publie de Meetrdel et de ne 
enrtrene, pour le peWneegr qu’il a reçu de paie qu’il » corn* 

meed see aieiree, et il eepèn une continuation ée leur pratique. 
U voudrait aurai faire remarquer qnll e complété son etablisse
ment, de sorte qn’it eetenfateeeet meilleur qu’aucun taira en celle 

U etmt praeasé une maekiue patentée tante neuve pour limer 
ru ill fin é"inÉiftftn« il 4ftft MivcrtaNi if boCm «fc de f haiaas 

[, me senvelle meebiee à eyUedre peer rendre le soie. USaUe, 
.. eueei booem que neevee ; aussi, eoepreew à cbauffoir, peur

artiste de merebaeéiee qee l’art de teinturier *pent rcadre metileur, 
est arrangé per W én fa manière le plw parfaite et eettefal ante, 
promptement el beaueeep meilleur marché qa’aaeua autre établis
sement dana l’Ambrlqu* du Nord. ' / 
GARNITURES D’INDIENNE,RE LITS ET DE FENETRES, 

DéüMtéci BiUojféU| limées if NftOAtécfi) Mi 11 rc^siirt*
COUVERTURES DE COAISES S DK SOFAS, 

NeUepdeectlh 
CwHiirfnmt 11 Couverte»,

Meta» omet et lei*t.~RoUe J» M 
Lai»», aettefie» A la memUre fraaçoiee, mm «ee
Ji/ • .uêjtnrc* - *?- '

Tenu tepbee 4a Saler Satine, Valeur» et Crbpte t étais et emagds
HABITS DR MESSIEURS,

aa ha déeee- 
fhlfiftll lift FftîUft

ROBES DR
ES* N. ». Mau

EN 48 HEURTS.
enene» aSbireavee a’■aparté 

■W te genre 4 Menti daL

ATELIER TYPOGRAPHIQUE
DE LA

mi m m w —

W a1* JîSel'm.’LïhT *JltaMwnk"4e tanta eertedTOUv MA VRÉOES Rfc VI IXE, (JOBS> tala que t~

LIVRES, BROCHURES, AFFICHES,
•amamotim, e«$amAttafteio,

CIRCULAIRES,C ARTES, CONTRAt
Lettres Funéraires, M

8»Janvier ISM.

usique, &c. »
LUDOER DOVBMIAt.

L'ALBUM
LITTÉRAIRE & MUSICAL DE

La Mil
HRARATF leo* lee moirpar livra irons de 84 à 18 page* de ma. 
HT Mène, an modique prix de Cti par aonle peur lee eoueerlp- 
teura de cette deraière ta te, et de (g p*en c, ux qui ne eeel pue 
abonnée A ee jeeratl t lee pepemeole Upvreet être faite * dtmeedb 
aa eemmeneement de ebeqee maaertre » autrement, en exigera 2e. 
6d.de phm den relardnialn». La prix ée* deux journaux idudta 
art da RSjpar an.

LUDOER DUVERNAT.
84 janvier 1R»0.

POMPES A FEU. ,
M. LOUIS

MÉCANICIEN DE QUÉBEC,
CONSTRUIT des rampa# * Feu patantéee de d,fièrent.
DEPUIS 810 JUS QU’A 810001

avn» toutes eeeemoir.. qui eertael aeeei de. eue atelier.
uiiîKSL'SttrmWïr * ,“““i ,e*

29 je.vier I860.

CONDITION DU JOURNAL.
LE PEUPLE TRAVAILLEUR.

PU Jooraal, DÉDIÉ AUX INTÉRÊTS DES CLASSES 
A/ AGRICOLES fa OUVRIERES, paraît on* fate U eamaln», 
taaa te* MARDI, en Ne. 6, Grande Hue du Faubourg Québec.

correspondantes, etc., tte, doivent être adressée» Raw 4e 
Gxerbno Roch-Lxttmé faCin.portjà 

Tot»U jwsoene •Ix ftbftonés pejant,

abonnement.
||4l«|«.ei........... . o o ejCO 3 S

doute Ntoift .»•*»•••*•»«b»***#•#*#*•••«*•#*»# 0 7 3 ^
«CT PAYABLE D’AVANCE. ^

TARIT DES ANNONCES. » i ; ,
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